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CoP13 Com. II Rep. 9 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

Treizième session de la Conférence des Parties 
Bangkok (Thaïlande), 2 – 14 octobre 2004 

Neuvième séance: 8 octobre 2004: 9 h 15 – 12 h 10 

 Président: M. Brasher (Royaume-Uni) 
 
 Secrétariat: W. Wijnstekers 
  J. Barzdo 
  J. Vasquez 
  M. Yeater 
  
 
 Rapporteurs: H. Corrigan 
  J. Gray 
  R. Mackenzie 
  P. Wheeler 
 

Le Président attire l'attention des participants sur l'annexe au document CoP13 Com. II Rep. 7, qui donne 
les résultats du vote qui a porté sur le point 22 de l'ordre du jour. Il donne des éclaircissements et note 
plusieurs corrections à apporter à la présentation. 

Questions stratégiques et administratives  

9. Rapports et recommandations des Comités 

 9.1 Comité pour les animaux 

  9.1.1 Rapport du Président 

 Le Comité accepte le projet de décision à l'adresse du Comité pour les plantes figurant 
au point 91 du document CoP13 Doc. 9.2.1. 

12. Coopération avec d’autres organisations 

 12.1 Synergie entre la CITES et la CDB 

  12.1.1 Pour une meilleure synergie dans l'application de la CITES et de la CDB  

 La délégation des Pays-Bas présente, au nom des 25 Etats membres de la Communauté 
européenne, le projet de décision soumis dans le document CoP13 Com. II. 2. Elle 
déclare qu'il est important que la CITES soit representée à la réunion du Groupe 
d'experts techniques ad hoc sur les indicateurs permettant d'évaluer et de communiquer 
les progres accomplis dans l'objectif de 2010 au niveau mondial, ayant lieu sous l'égide 
de la Convention sur la diversité biologique à Montreal du 19 au 22 october 2004. 

 Concenant le raport cité au paragraph a) du projet de décision, le Secretaire general 
souligne qu'il sera difficile de respecter le délai proposé et qu'il serait preferable de 
prévoir la soumission du raport à la 53e session du Comité permanent. La délégation des 
Pays-Bas précise, au nom des Etats membres de la Communauté européenne, qu'elle 
envisage un processus en trois étapes au cours duquel le Secrétariat, en consultation 
avec les Présidents du Comité pour les animals et du Comité pour les plantes, examinera 
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les conclusions et les recommendations du raport de Vilm, soumettra cet examen aux 
Parties pour commentaire, puis preparera un raport pour le Comité permanent. Le 
Président demande aux Pays-Bas de soumettre un projet de paragraph revisé reflétant 
cela, en consultant s'il y a lieu le Secretaire general. 

 La délégation des Etats-Unis d'Amerique appuie le processus proposé dans le projet de 
décision mais suggère que le texte de la première partie du paragraph b) après les mots 
"d'intérêt commun" soient supprimé car elle a une objection concernant la definition 
trop concise de l'approche par écosysteme et à la reference à l'accès et au partage des 
bénéfices – questin qui fait actuellement l'objet d'intenses negociations en d'autres 
tribunes. La délégation de la Nouvelle-Zelande appuie l'amendment proposé par les 
Etats-Unis, notant que l'Oceania n'était pas representés à l'atelier de Vilm et que les 
Parties ont encore besoin de temps pour analyseer le raport de l'atelier avant de pouvoir 
s'accorder sur les domaines prioritaires. La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au 
nom des Etats membres de la Communauté européenne, et appuyée par les delegations 
de la Chine, du Mexique et de la Namibia, se déclare opposée à l'amendment proposé. 

 La délégation de l'Australia partage les préoccupations des Etats-Unis concernant 
l'identification de domaines d'action particulier dans le projet de décision mais elle 
propose que seuls les mots après "l'objectif de 2010 du SMDD" de la première partie du 
paragraph b) soient supprimés. La délégation de des Pays-Bas, s'exprimant au nom des 
Etats membres de la Communauté européenne, n'est pas d'accord mais elle indique que 
pour répondre aux préoccupations des Etats-Unis concernant la definition de l'approche 
par écosysteme, les mots "– c'est-à-dire liant les approches de la conservation au 
niveau des espèces et au niveau des sites –" pourraient être supprimés. 

 Le Président demande au Comité de voter sur la proposition de la délégation des Etats-
Unis to delete in the first part of paragraph b) the words: "pour ce qui est, notamment, 
de l'utilisation durable, l'approche par écosystème – c'est-à-dire liant les approches de 
la conservation au niveau des espèces et au niveau des sites – et l'accès et le partage 
des avantages". Après une motion d'order, il déclare que le vote sur l'amendment 
proposé au projet de décision par les Etats-Unis a lieu conformément à l'article 21.6. Le 
resultat du vote est de 19 voix pour, 60 contre et 10 abstentions (voir annexe 1). La 
proposition est rejetée.  

 Le Président invite le Comité à examiner le texte original du paragraph b) proposé par la 
délégation des Pays-Bas au nom des Etats membres de la Communauté européenne, 
mais sans le mots: "– c'est-à-dire liant les approches de la conservation au niveau des 
espèces et au niveau des sites –" . Les delegations du Mexique et du Senegal suggèrent 
d'ajouter les mots aux resources genetiques après "l'acces" dans les versions françaises 
et espagnoles. La délégation de des Pays-Bas, au nom des Etats membres de la 
Communauté européenne, préfère garder "l'accès et le partage des avantages". Il est 
decidé que le Comité reprendra ce projet de décision après d'autres consultations t 
après avoir obtenu des éclaircissements sur cette question.  

 Le Président du Ciomité pour les animals déclare que le projet de décision devrait 
indiqueer clairement ce qui est attendu des Présidents du Comité pour les animals et du 
Comité pour les plantes ainsi que du Comité permanent. 

  12.1.2 Principes et lignes directrices pour l'utilisation durable 

 La délégation de la Namibia présnte le projet de résolution figurant dans le document 
CoP13 Com. II. 3 et souligne les changements apportés à la version soumise à l'origine 
dans le document CoP13 Doc. 12.1.2, annexe 2 (Rev. 1). 

 La délégation de la Nouvelle-Zelande propose, au début du paragraph a) du dispositif, de 
remplacer "d’appliquer" par "de prendre note" car une partie seulement des principes 
d’Addis-Abeba sont applicables à la CITES. La délégation des Etats-Unis déclare que le 
preambule et le dispositif sont prescriptifs, ce qui n'est pas approprié; il n'a pas encore 
été établi que les principes et lignes directrices peuvent, en fait, être utilisés dans 
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l'application de l'Article IV; la reference aux Parties à la CITES qui ne ne pas également 
Parties à la CDB sous-entend une critique à celles qui ne le sont pas; et l'alinéa c) du 
dispostif empiète sur la compétence des pays d'utiliser leurs propres resources comme 
elles l'entendent. La délégation de Cuba appuie le projet de résolution, le considérant 
comme un element potentiallement important dans la réalisation d'une synergie entre les 
deux conventions. La délégation de Namibia, renoyant les participants aux 
commentaires de la la Nouvelle-Zelande et des Etats-Unis, déclare que les principes et 
lignes directrices peuvent être très utile, en particulier pour les pays en développement, 
pour l'application de l'Article IV, qui s'est révélée difficile. La Namibia n'estime pas que 
le projet de résolution empiète sur la souveraineté des pays, et la reference au grand 
nombre de pays qui sont Parties aux deux conventions vise seulement à montrer le lien 
étroit entre elles. 

 La délégation de Namibia, appuyée à main levée par plusieurs delegations suggère que 
le debat soit clos et la motion mise aux voix. La délégation des Etats-Unis, appuyée par 
celle de l'Australia, y est opposée. La motion est mise aux voix immediatement et elle 
est adoptée par 40 voix pour, 8 contre et 43 abstentions (voir annexe 2) puis le projet 
de résolution soumis dans le document CoP13 Com. II. 3 est mis aux voix et accepté 
par 78 voix pour, 6 contre et 10 abstentions (voir annexe 3). 

 La délégation de la Namibia présente le projet de décisions soumis dans le document 
CoP13 Com. II. 4. 

 Se référant au projet de décision à l'adresse du Secrétariat, la délégation de l'Australia, 
appuyée par la délégation des Etats-Unis, suggère que dans un souci d'harmonisation, 
l'alinéa d) stipule l'implication du Comité permanent. La délégation de la Nouvelle-
Zélande propose que la decision charge le Secrétariat de preparer un raport sur la 
manière dont les principes et les lignes directrices pourraient être incorporés dans son 
plan de travail avant de les incorporer effectivement. Le Secretaire general suggère 
d'ajouter sous réserve de fonds disponibles dans le text proposé. La délégation de la 
Nouvelle-Zélande y est opposée, indiquant que ce raport fait partie integrante du 
processus. 

 Le Président demande à la délégation de la Namibia de préparer une nouvelle version du 
projet de décision incorporant les diverses suggestions faites. 

Le projet de décision à l'adresse du Comité pour les animals et du Comité pour les 
plantes est accepté. 

13. Incitations économiques et politique commerciale 

 Après discussion de l'annexe 3 du document CoP13 Doc. 13 (Rev. 1) à la cinquième séance du 
Comité, la délégation des Pays-Bas propose, au nom des Etats membres de la Communauté 
européenne, un nouveau libellé indiqué dans le document CoP13 Com. II. 7, pour le troisième projet 
de décision figuant à cette annexe, ce qui est accepté. 

Interprétation et application de la Convention 

 Dérogations et dispositions commerciales spéciales 

56. Etablissements élevant en captivité à des fins commerciales des espèces inscrites à l'Annexe I 

 56.3 Relation entre les établissements d'élevage ex situ et la conservation in situ 

   56.3.1 Rapport du Comité pour les animaux 

 Le Secrétariat présente le document CoP13 Com. II. 1, qui soumet un projet de 
décision à l'adresse du Comité permanent. Le document est accepté. 



CoP13 Com. II Rep. 9 – p. 4 

Examen des résolutions et des décisions 

17. Examen des décisions 

 La délégation des Pays-Bas présente, au nom des Etats membres de la Communauté européenne, le 
document CoP13 Com. II. 9, qui contient une version amendée du projet de résolution sur le 
commercee des especes exotiques envahissantes presenté dans le document CoP13 Doc. 17. Suite 
à une suggestion de la délégation de l'Equateur, le Comité acccepte de remplacer "non indigènes" 
par exotiques dans le premier paragraph du preambule, et "envahissantes" par potentiellement 
envahissantes au paragraph c). Le projet de résolution soumis dans le document CoP13 Com. II. 9 
est acccepté avec ces amendments. 

 En réponse à une question de la délégation des Pays-Bas posée au nom des Etats membres de la 
Communauté européenne, le Secretaire general précise la procedure suivie dans l'examen des 
decisions.  

Questions stratégiques et administratives 

11. Examen des Comités CITES 

 11.3 Le Comité de la nomenclature et son fonctionnement 

 La délégation de Mexico présente le document CoP13 Com. II. 6, annexe 2, qui contient la 
revision du projet de résolution présenté dans l'annexe 1 du document CoP13 Doc. 11.3 
(Rev. 1). Le Secrétariat suggère deux changements à la revision: au paragraph f), remplacer 
"mais" par et; au paragraph g), remplacer "si ce changement entraînera l’inscription ou le 
retrait d’autres espèces des annexes" par si l'acceptation du changement taxonomique 
entraînerait l’inscription ou le retrait d’autres espèces des annexes. Le Secrétariat suggère en 
outre de normaliser les terms utilisés pour se referer aux autorités taxonomiques, en utilisant 
peut-être les mots "autorités taxonomiques " dans tout le document. En réponse à une 
demande de précision de la délégation de Canada, la délégation du Mexique déclare que son 
intention est que ce soit le Comité de la nomenclature et le Secrétariat qui réalisent 
l'evaluation évoquées au paragraph j). Le Secretaire general suggère que ce soit le Comité 
de la nomenclature. Le Président demande que le Mexique soumette au Comité une nouvelle 
version du projet de résolution. 

12. Coopération avec d’autres organisations 

12.3 Révision de la résolution Conf. 12.4, Coopération entre la CITES et la Commission pour la 
conservation de la faune et de la flore marines de l'Antarctique, concernant le commerce 
des légines 

 La délégation de Australia présente le document CoP13 Doc. 12.3 et demande au Comité de 
prendre note des changements suivants dans la revision proposée de la resolution Conf. 
12.4, annexe 2: supprimer "dans l'ecosysteme de l'ocean Austral" du septième paragraph 
du preambule; ajouter les mots, à la fin du second paragraph du dispositif et que le 
Secrétariat le transmette à la CCAMLR; et supprimer le troisième paragraph du dispositif. 

 La délégation de Chili constate que le nom générique de la légine n'est pas le m'eme dans la 
version espagnole et la version anglaise du document et dans la resolution Conf. 12.4 Elle 
demande au Secrétariat de corriger la version espagnole mais, autrement, elle appuie la 
révision telle qu'amendée, de même que la délégation des Pays-Bas, au nom des Etats 
membres de la Communauté européenne. Les delegations of Cuba and Japan sont opposées 
à la revision de la resolution Conf. 12.4. 

La séance est levée à 12 h 10. 
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Annexe 1 

Point 12.1.1  de l'ordre du jour – Resultat du vote sur la suppression de text dans le projet de décision au 
paragraph b) du document CoP13 Com. II. 2, proposée par Etats-Unis d'Amerique 
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CoP13 Com. II Rep. 9 
Annexe 2 

Point 12.1.2 de l'ordre du jour – Resultat du vote sur l'adoption du projet de resolution soumis dans le 
document Com. II. 3, selon la proposition de la Namibia 
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CoP13 Com. II Rep. 9 
Annexe 3 

Point 12.1.2  de l'ordre du jour – Resultat du vote sur l'adoption du projet de résolution figurant dans le 
document Com. II. 3, selon la proposition de la Namibia 
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